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Les conventions collectives et la persévérance scolaire, 
en quelques mots…

1 Une convention collective implique autant les personnes
salariées que leur employeur. Elle est constituée des droits et
des obligations de chacun sur lesquels ils se sont entendus;

2 Les conventions collectives doivent permettre aux profs de
disposer de moyens et de conditions favorables pour pratiquer
leur profession avec autonomie;

3 Depuis longtemps, les profs militent pour l’amélioration des
conditions d’apprentissage et de réussite des élèves, ce qui
passe aussi par la défense du système d’éducation public et
l’amélioration de leurs conditions de travail.
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12e mythe : Le droit de revendiquer

« Les profs en grève prennent 
les enfants en otage! »

Il faut savoir que, la notion de prise d’otage a été considérablement
galvaudée et banalisée dans la société. Par définition, une prise d’otage est
un acte criminel qui réfère à l’intention explicite de détenir une personne
contre son gré en exigeant la satisfaction d’une condition pour la relâcher. Le
discours de la prise d’otage est souvent utilisé pour insinuer que les
travailleuses et travailleurs qui recourent à des moyens de pression ont des
intentions malveillantes et des revendications illégitimes. Or, prétendre que
le personnel enseignant souhaite nuire aux enfants relève de la
malhonnêteté intellectuelle.

Dans les faits, les syndicats d’enseignement sont convaincus que
l’amélioration des conditions d’apprentissage passe par l’amélioration
des conditions d’enseignement, et vice versa. Depuis plusieurs années, et
même lors des périodes de négociation, ils ont mis de l’avant des
revendications qui touchent directement les conditions d’apprentissage des
élèves, notamment en demandant la baisse des ratios maître-élèves ou en
s’assurant de la préservation et l’allocation de meilleurs services de soutien
aux élèves en difficulté. De plus en plus, ces organisations syndicales
mènent des activités qui font la promotion de la persévérance scolaire, de
l’amélioration des conditions d’apprentissage et de la qualité de l’éducation
publique.

De plus, si la prise d’otage est prohibée par le Code criminel, le droit de
négocier collectivement, quant à lui, est clairement soutenu par la Charte
canadienne des droits et libertés et reconnu par le Code du travail du
Québec. En vertu de ce dernier, au même titre que toutes les personnes
syndiquées, les enseignantes et enseignants ont le droit de recourir à des
moyens de pression pour appuyer leurs revendications en période de
négociation.
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Enfin, le recours à ce droit est clairement défini et balisé dans le temps, de
telle sorte que le personnel enseignant n’en dispose que selon un délai
prescrit et un cadre très rigoureux défini par le Code du travail. Par ailleurs,
ce dernier prévoit que tout recours à la grève soit dûment adopté en
assemblée générale par vote secret. Enfin, la pratique veut que la grève ne
soit utilisée qu’en ultime recours, c’est-à-dire une fois que tous les autres
moyens de pression ont été épuisés et ont échoué à faire entendre raison à
la partie patronale. À cause de son impact sur sa vie et ses revenus
familiaux, le recours à la grève est un choix lourd et difficile qu’une
personne ne fait jamais de gaieté de cœur ni avec plaisir.

La véritable question est de savoir si la détérioration des conditions
d’apprentissage des élèves et des conditions de travail des enseignantes et
enseignants n’est pas plutôt le signe de la déresponsabilisation de l’État.

Le droit de revendiquer, en quelques mots…

1 Le droit de revendiquer l’amélioration des conditions de travail
est légalement reconnu par le Code du travail et est au cœur du
droit de négociation collective;

2 Depuis longtemps, les profs militent pour l’amélioration des
conditions d’apprentissage et de réussite des élèves;

3 Les profs ne font la grève qu’en dernier recours et jamais de
gaieté de cœur. Lorsqu’ils la font, ils doivent respecter des règles
très strictes (délais et conditions) établies par le Code du travail.



Conclusion
Depuis la Révolution tranquille, la société québécoise s’est habituée à
attendre et à recevoir beaucoup de la part des enseignantes et enseignants.
Notre métier, même s’il demeure méconnu du public, continue de fasciner
et de susciter un certain respect. Mais, si les élèves et les parents sont
nombreux à témoigner de la reconnaissance qu’ils ont pour notre travail, les
gouvernements, pour leur part, n’en font pas toujours autant.

Malgré nous et notre dévouement, la profession enseignante fait encore
l’objet de nombreux mythes qui, parfois tenaces, parfois cocasses, méritent
qu’on s’y attarde afin de remettre les pendules à l’heure. Loin d’être
exhaustif, ce guide vise à outiller ses lectrices et lecteurs afin qu’ils se
méfient des légendes urbaines et puissent rétablir les faits et les réalités
que celles-ci tendent à masquer ou à oublier.

Afin de poursuivre ce travail d’éducation syndicale, nous vous invitons à
tendre l’oreille, à relever et à dénoncer les incohérences dans le discours
ambiant sur l’école et l’enseignement. Nous vous invitons à identifier et à
briser ces autres mythes qui persistent sur notre profession et notre
condition collective. Faites-nous part de vos réflexions afin que nous
puissions, toutes et tous ensemble, rétablir les faits et démontrer que nous
exerçons chaque jour, avec rigueur et passion, le plus beau métier du
monde.
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Écrivez-nous…
Si vous avez des questions, des commentaires, des idées ou si vous voulez 
partager d’autres mythes à pourfendre, écrivez-nous à la fae@lafae.qc.ca.

Fédération autonome de l’enseignement (FAE)
6555, boul. Métropolitain Est, bureau 100, Montréal (Québec)  H1P 3H3

Téléphone : 514 666-7763

Sans frais : 1 877 387-4774

Télécopieur : 514 666-7764

Courriel : fae@lafae.qc.ca

www.lafae.qc.ca
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